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REPUBLIQUE DE VANUATU 

QUEEN'S REGULATION N° 1 DE 1968 RELATIVE AUX REGLEMENTS 
MARITIMES 

ARRETE N°18 DE 2004 SUR LES REGLEMENTS MARITIMES 
(MODIFICATION) 

Visant a modifier des annexes de la Queen's regulation N° 1 de 1968 relative aux 
reglements maritimes afin d'etablir une reorganisation des certificats des officiers de 
la marine marchande engages sur des navires immatricules et faisant du cabotage a 
Vanuatu. 

LE VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES INFRASTRUCTURES 
ET DES SERVICES PUBLICS 

Vu les pouvoirs que lui confere l'article 45 du de la Queen's regulation N° 1 de 1968 
relative aux reglements maritimes 

ARRETE 

1 Modification de I' Annexe de la Queen's regulation N° 1 de 1968 sur les 
reglements maritimes 
La Queen's regulation N° 1 de 1968 relative aux reglements maritimes est 
modifiee tel que prevu a l' Annexe du present Arrete. 

2 Modification de l' Arrete sur les reglements maritimes 
L' Arrete N° 6 de 1999 sur les reglements maritimes est modifie par l'abrogation 
de l'article 4 et Ie remplacement des annexes 1-13 dudit arrete. 

3 Entree en vigueur 
Le present Arrete entre en vigueur a la date de sa publication au Journal officiel. 

Fait it Port-Vila Ie 2004. 

Le vice Premier ministre et 
ministre des Infrastructures et des Services publics 

M. Ham Lini 
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ANNEXE 

MODIFICATION DE LA QUEEN'S REGULATION N° 1 DE 1968 RELATIVE 
AUX REGLEMENTS MARITIMES 

1 Annexe 1 
Abroger l' Annexe, remplacer par 

"Annexe 1 

(Paragraphe 4.1) ) 

Categories de certificats (cabotage), fonctions, reglements sur Ie commerce 
maritime co tier (CMC) et equivalents 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 
Certificat Fonction Reglements Equivalents 

CMC 
Capitaines et officiers 
de pont 
Capitaine (toute jauge Capitaine (navire de toute taille) lI12.1 Capitaine - 1 ere classe 
brute) (restriction) 
Capitaine Capitaine (navire de 3000 TJB ou moins) ou lI12.1 
(3000 Tonneaux de capitaine en second (navire de toute taille) Capitaine - i'me classe 
jauge bmte (TJB» lI12.3 (restriction) 
Capitaine (1600 TJB) Capitaine (navire de 1600 TJB ou moins) ou 

Capitaine _3eme classe capitaine en second (navire de 3000 TJB ou II12.3 
moins) 

Capitaine Capitaine (navire de SOO TJB ou moins) ou II12.3 
(500 TJB) capitaine en second (navire de 1600 TJB ou Capitaine - 4 erne classe 

moins) 1I/2.3 
Capitaine Capitaine (navire de 200 TJB ou moins) ou II/3.S 
(200 TJB) capitaine en second (navire de 500 TJB ou Capitaine - 5eme classe 

moins) lI/3.3 
Capitaine Capitaine (navire de 20 TJB ou moins) ou II/3.5 
(500 TJB) capitaine en second (navire de 200 TJB ou Capitaine - 6eme classe 

moins) II/3.3 

Officiers mecaniciens 
Officier mecanicien Officier mecanicien en chef (navire de toute 
(toute puissance de puissance de propulsion) HII2 Officier mecanicien -
propulsion en kW) 1 ere classe (restriction) 
Officier mecanicien Officier mecanicien en chef (navire d'une 
(3000 kW) puissance de propulsion de 3000 kW ou III/3 Officier mecanicien -

moins) ou mecanicien en second (navire 2eme classe (restriction) 
d'une puissance de propulsion quelconque) HII2 

Officier mecanicien Officier mecanicien en chef (navire d 'une 
(750 kW) puissance de propulsion de 750 KW ou III/3 Officier mecanicien -

moins) ou mecanicien en second (navire 3eme classe 
d'une puissance de propulsion de 3000 KW 
au mains) 
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Officier mecanicien Officier mecanicien en chef (navire d'une 
(500 kW) puissance de propulsion de 500 KWou Officier mecanicien -

mains) au mecanicien en second (navire 4eme classe 
d'une puissance de propulsion de 750 KW 
au moms 

Officier mecanicien Officier mecanicien en chef (navire d'une 
(300 kW) puissance de propulsion de 300 KW au Officier mecanicien -

mains) au mecanicien en second (navire 5eme classe 
d'une puissance de propulsion de 500 KW 
au mains) 

Officier mecanicien Officier mecanicien en chef (navire d'une 
(75 kW) puissance de propulsion de 750 KWou 

mains) au mecanicien en second (navire 
d'une puissance de propulsion de 300 KW 
au mains 

Eguipa2e 
Matelot de quart it la Matelot membre d'une equipe de quart de III4 Matelot de quart it la 
passerelle navigation passerelle 
Matelot de quart dans la Matelot membre d'une equipe de quart dans Matelot de quart dans 
salle des machines la salle des machines III/4 la salle des machines 
Homme de pont qualifie Homme de pont 
du Pacifique sur bateau qualifie du Pacifique 
de peche sur bateau de peche 
Certificat de securite Formation en securite YIIl Certificat de securite 

Remarque: La 3eme colonne de ce tableau presente les dispositions pertinentes des 
reglements du CMC (reglement constituant l' Annexe figurant dans la Convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de delivrance des 
brevets et de veille, modifie en 1995) qui regissent les classes de certificats concernes. 
La 4eme colonne du tableau presente les classes equivalentes de ces certificats existant 
it Vanuatu avant l'entree en vigueur de l' Arrete N°--- de 2002 sur les reglements 
maritimes (modification)" 

2 Annexe 2 

Sup primer et remplacer la case concernant la question "Quel grade sollicitez
vous?" au Titre 1 (motif. de la demande) de la demande d'examen et/ou de 
certificat d'officier de la marine marchande sur qualification, par 

" 
Capitaine Classe Toute jauge brute 0 3000 T JB 0 1600 T JB 

500 TJB 0 200 TJB 0 20TJB 
Officier mecanicien Tout kW 0 3000 kW 0 750kW 

500kW 0 300kW 0 75kW 

Officier de quart 0 
Matelot de quart it la passerelle 0 
Matelot de quart dans la salle des machines 0 
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3. Annexe 3 
Supprimer et remplacer "capitaine, officier mecamclen, 1 ere classe ou 2eme 

classe ", par "capitaine (toute jauge brute), capitaine 3000 tonneaux de jauge 
brute (TJB), officier mecanicien (toute puissance de propulsion en kW) ou 
officier mecanicien (3000 kW)". 

4. Annexe 4 
Abroger et remplacer l' Annexe 4 par 

"Annexe 4 
(Alinea 5 .1.a) ) 

Types des certificats exiges pour les navires faisant Ie cabotage et les conditions 
prealables a leur delivrance 

1. Generalites 
Tout candid at pour l'obtention d'un certificat doit fournir des preuves fiables : 

a) sur son identite et age (confirme par des documents fiables dont Ie registre 
d'identite de marin, passeport, carte d'identite ou document similaire) ; 

b) sur son aptitude physique et mentale notamment la vue et l' oUle, confirmee 
par un document emis par un praticien agree certifiant la conformite aux 
normes d'aptitude physique et mentale que prescrit Ie reglement 1/9 annexe 
it la Convention internationale sur les normes de formation, delivrance des 
brevets et de veille des gens de mer, telle que modifiee en 1995 ; 

c) etablissant qu' il a terrnine Ie service en mer requis pour obtenir Ie certificat 
concerne (cite ci-dessus) confirme par des donnees saisies dans un registre 
de marin et signe par Ie capitaine ou l' armateur du navire concerne ou par 
l' auto rite competente ; 

d) etablissant qu'it detient un certificat requis au prealable confirme par des 
documents que delivre une personne agreee pour dispenser la formation ; 

e) sur sa competence conformement aux dispositions pertinentes du Code de 
formation, delivrance de brevet et de veille des gens de mer (adopte en 
1995), y compris les capacites, fonctions et niveaux it mentionner sur Ie 
certificat, confirme par des documents delivres par une organisation 
evaluatrice agreee. 

Remarque: Tout candidat it l'obtention d'un certificat, conformement it la presente 
Loi, detenant un certificat prevu par la Queen's regulation N° 1 de 1968 relative aux 
reglements maritimes ou un certificat delivre par un autre Etat doit consulter la Regie 
des Affaires maritimes pour s'assurer de l'equivalence du certificat detenu. 

2 Conditions pour l'age minimum, certificats prealables et services en mer 
requis. 
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Certificat de l'homme de pont 

Capitaine (toute jauge brute) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Capitaine 3 000 T JB 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Capitaine 1 600 T JB 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer req uis 

Capitaine 500 T JB 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Non prescrit 
Capitaine (3 000 TJB) 
a) 18 mois de service en mer approuve, muni du brevet 

de capitaine (3 000 TJB), dont au moins 12 mois it 
bord des navires >500 TJB ; ou 

b) 18 mois de service en mer approuve, muni du brevet 
de capitaine (1 600 TJB), dont au moins 6 mois it 
bord des navires >500 TJB et 6 autres mois it bord 
des navires > 1 600 TJB. 

Non prescrit 
Capitaine 500 TJB 
a) 18 mois de service en mer approuve, muni du brevet 

de capitaine (500 TJB), dont au moins 12 mois it 
bord des navires >500 TJB, y compris 6 mois it bard 
des navires >1 600 TJB ; ou 

b) 6 mois de service en mer approuve it bord des 
navires >1 600 TJB, muni du brevet de capitaine 
(1 600 TJB). 

Non prescrit 
Capitaine 500 TJB 
18 mois de service en mer approuve, muni du brevet de 
capitaine (500 TJB), dont au moins 6 mois it bord d'un 
navire >500 TJB. 

Non prescrit 
Capitaine (200 TJB) 
12 mois de service en mer approuve, muni du brevet de 
capitaine (200 TJB), dont au moins 6 mois it bord des 
navires >500 TJB. 
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Capitaine 200 TJB 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Capitaine 20 T JB 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

20 ans 
Certificat de securite 
a) 30 mois de service en mer approuve, muni du 

brevet de securite ; 
b) 18 mois de service en mer approuve, muni du 

brevet de capitaine (20 TJB) ; 
c) 18 mois de service en mer approuve, muni du 

brevet de matelot de quart it la passerelle ou 
homme de pont qualifie du Pacifique sur bateau 
de peche; ou 

d) 30 mois de stage approuve, y compris 12 mois de 
service en mer normal decrit dans un registre de 
formation approuve. 

18 ans 
Certificat de securite 
12 mois de service en mer approuve muni du brevet de 
securite 

Matelot de quart de la passerelle 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Certificat de securite 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

16 ans 
Certificat de securite 
12 mois de service en mer approuve, meme si I' agent 
principal de delivrance des permis peut autoriser une 
exemption de service en mer de 6 mois pour 
participation it des programmes de formation agrees. 

16 ans 
Aucun 
Aucun 

Brevet d'officier mecanicien 

Officier mecanicien, toute puissance de propulsion en kW 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Non prescrit 
Officier mecanicien, 3 000 kW 
18 mois de service en mer approuve it bord des navires 
d'une puissance de propulsion d'au moins 750 kW, 
muni du brevet d'officier mecanicien, 3 000 kW. 
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Officier mecanicien (3 000 kW) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Officier mecanicien (750 kW) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Officier mecanicien (500 kW) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Officier mecanicien (300 kW) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer req uis 

Non prescrit 
Officier mecanicien, 750 kW 
18 mois de service en mer approuve a bard des navires 
d'au moins 500 kW de puissance de propulsion, muni du 
brevet d'officier mecanicien pour 750 kW, au moins 9 
de ces mois a bord des navires d'au moins 750 KW. 

Non prescrit 
Officier mecanicien, 500 kW 
18 mois de service en mer approuve a bord des navires 
d'au moins 300 kW, muni du brevet d'officier 
mecanicien pour 500 kW, au moins 6 de ces mois a bord 
des navires d'au moins 500 KW. 

18 ans 
Certificat de securite 
a) 12 mois de service en mer approuve a titre d'officier 

mecanicien de quart dans la salle des machines, muni 
du brevet d'officier mecanicien (300 kW) ; ou 

b) 12 mois de service en mer approuve a titre d'officier 
mecanicien de quart apres avoir termine 3 ans de 
formation pratique normale ; ou 

c) 36 mois de stage y compris 6 mois de service en mer 
a bord des navires de plus de 300 kW, authentifie par 
un registre de formation approuve. 

18 ans 
Certificat de securite 
a) 12 mois de service en mer approuve dans une salle 

de machines d'une capacite normale apres avoir 
termine 3 ans de formation ; 

b) 24 mois de formation y compris 6 mois de service a 
bord d'un navire d'une puissance de propulsion de 
plus de 75 kW, authentifie dans un registre ; 
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Officier mecanicien (75 kW) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

c) 12 mois de service en mer approuve, mum du 
certificat d'officier mecanicien 75 kW ; 

d) 18 mois de service en mer approuve, muni du 
certificat de matelot de quart dans les salles des 
machines ; ou 

e) 30 mois de service en mer normal, muni du certificat 
de securite. 

18 ans 
certificat de securite 
12 mois de service en mer approuve, muni du certificat 
de securite 

Certificat d'officier Mecanicien (moteur hors-bord) 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

18 ans 
Certificat de securite 
12 mois de service en mer approuve, muni du brevet de 
securite 

Un brevet de capltame (20 TJB) peut etre approuve pour permettre au titulaire de 
cumuler deux fonctions lui permettant de piloter les bateaux a moteurs hors-bord. 

Matelot de quart dans la salle des machines 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

Certificat de securite 

Age minimum 
Certificat prealable 
Service en mer requis 

16 ans 
certificat de securite 
12 mois de service en mer approuve, meme si l' agent 
principal de delivrance des permis peut autoriser une 
exemption de service en mer jusqu' a 6 mois pour 
participation aux programmes de formation approuves. 

16 ans 
aucun 
aucun 
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5 Annexe 5 
Abroger l' annexe, remplacer par 

"Annexe 5 

Paragraphe 7.1 ) 

Formation et examen 

1) La 1 ere colonne du tableau de la presente Annexe presente Ie sommaire des 
sujets d'examen en vue d'obtenir un certificat de competence. Ces sujets 
sont prevus dans reglement sur Ie CMC et Ie Code CMC etabli dans la 2eme 

et 3eme colonne du tableau correspondant au certificat vise. 

2) Les programmes de formation et les examens en vue d'obtenir des 
certificats de competence doivent etre administres, supervises et controles 
conformement aux dispositions du Titre 2 de la Queen's regulation N° 1 de 
1968 et du Reglement 1/6 de la Convention CMC et conformement aux 
dispositions de l'article A-I/6 du Code CMC. 

3) Les examens en vue d' obtenir des certificats de competence doivent 
respecter les dispositions de l'article 6 de la Queen's regulation N° 1 de 
1968 relative au reglement maritime, les prescriptions de la Convention 
CMC et les normes prevues aux articles pertinents du Code CMC. 

4) Toute personne chargee de former et d'examiner la competence des 
candidats it 1'obtention d'un certificat de competence doit etre qualifiee, en 
vertu de l' article A-I/6 du Code CMC, pour Ie type et niveau de formation 
et examen en question 

5) Les programmes de formation des gens de mer doivent etre fondes sur Ie 
modele des cours reconnus par l'organisation maritime internationale et 
doivent inclure les dispositions pertinentes du Code CMC. 

6) Dans Ie present Annexe : 

"Code CMC" designe Ie code relatif it la formation, de delivrance des 
brevets et de veille des gens de mer (adopte en 1995) qui constitue 
l' Annexe 2 de l'acte definitif de la conference de 1995 des signataires de 
la Convention internationale sur les normes de formation, de delivrance 
des brevets et de veille des gens de mer. 

"Convention CMC" designe la Convention internationale sur les normes 
de formation, delivrance des brevets et de veille des gens de mer (modifie 
en 1995). 

"Reglements CMC" designe les reglements constituant l' Annexe de la 
Convention internationale sur les normes de formation, delivrance de 
brevets et de veille des gens de mer (modifie en 1995). 
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Tableau 

Co1onne1 
Brevet 

Capitaine (toute jauge brute) 
Capitaine (navire 3000 TJB) 
Capitaine (navire 500 TJB) 

Co1onne 2 
Reg1ement 
CMC 
III2.3 
II/2.3 
II3.5 et II/3.7 

Officier mecamclen (toute pUIssance de IIII2 
propulsion en kW) 
Officier mecanicien 3000 kW IIII3 
Officier mecanicien 750 kW 

Mate10t de quart a 1a passerelle 
Mate10t de quart dans 1a salle des machines 
Formation e1ementaire en securite 
Aptitude a l'utilisation d'embarcation 
sauvetage 
Qualifications dans 1a lutte contre incendie 
Soins medicaux d'urgence 

Securite pour 1es petro1iers 
Navites rouliers a passagers 

6. Annexe 7 
Abroger et remplacer l' Annexe 7 par: 

III4 
IIII4 
VIII 

de VII2 

VII3 
VII4 

VII 
VI2 

"Annexe 7 

Co1onne 3 
Code CMC 

Art. A-III2.1 
Art. A-III2.3 
Art. A-II/3.5 et 3.7 

Art. A - IIII2 

Art. A - IIII3 

Art. A - III 4 
Art. A - IIII 4 
Art. A- VIIl-l a 1-4 
Art. A - VII2-1 
Art- A-V/3 

Art.lV/3 
Art. A-V/4 

Art. A-VII 
Art. A-VI2 II 

(paragraphe 16.1)) 

Les conditions vis ant les membres d'equipage et les classes de certificats 

1. Le sens du terme "cabotage" 
Dans la presente Annexe, "cabotage" signifie naviguer d'un port a l'autre a 
Vanuatu a 200 mille marin ou moins des cotes. 

2. Equipage et qualification minimum 
1) Tout caboteur doit se doter d'un equipage detenant des certificats prevus dans 

1es tableaux ci-apres. 

2) L'agent principal de delivrance des permis peut, a la demande, consentir une 
exemption des conditions visant les membres d'equipage prevus dans les 
tableaux ci-apres si ladite exemption est, selon lui ou elle, de l'interet public et 
ne pourrait compromettre la securite du navire, de l' equipage, des passagers 
ou de la cargaison. 
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3) L'agent principal de delivrance des permIS peut Imposer des limites de 
cabotage a Vanuatu. 

3. Certificats d'armement en equipage des navires 
1) Tout navire depourvu d'un certificat d'armement en equipage des navires ne 

doit pas faire du cabotage a Vanuatu. 

2) L'agent principal de delivrance des permis doit, a la demande, delivrer des 
certificats d'armement en equipage des navires. 

3) Le certificat d'armement en equipage des navires doit etre delivre sous la 
forme prevue a l' Annexe lOA. 

4) Le certificat d'armement en equipage des navires doit etablir Ie niveau 
mlmmum d'armement en equipage en vue d'une meilleure exploitation du 
naVlre. 

5) En determinant Ie niveau minimum d'armement en equipage des navires, 
chaque navire doit etre considere individuellement en fonction de la taille, de 
la zone d'operation et des machines de propulsion. 

6) Aucun certificat d'armement en equipage des navires n'empeche Ie capitaine 
d'un navire de recruter d'autres membres de l'equipage, it condition de doter 
Ie navire d'equipement de securite en vue d'une meilleure exploitation du 
naVlre. 

Tableaux 

Equipage minimum et niveaux de competence d'un capitaine, officier de 
pont, matelot de quart it la passerelle - cabotage 

Tonneaux Capitaine Capitaine Homme de Homme de Matelots de 
dejauge en second quart * quart* quart 
brute (TJB) Au besoin Au besoin Au besoin Au besoin 
du navire 
>3000 Capitaine (toute Capitaine Matelot de 

>1600 -
3000 
>500 - 1600 

>200 - 500 

>20 - 200 

<20 -20 

* Une personne possedant des qualifications de quart peut egalement remplir 
to utes les fonctions de l'homme de quart. 
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Les references citees dans les colonnes dont les titres sont suivis de "Au besoin" 
renvoient aux dispositions precisees dans Ie Certificat d'armement en equipage sur 
delivre au navire concerne. 

Un brevet de capitaine (20 TJB) peut etre approuve pour permettre au titulaire de 
cumuler deux fonctions lui permettant de piloter les bateaux it moteurs hors-bord. 

Equipage minimum et niveaux de competence d'un officier mecanicien, homme 
et matelot de quart dans la salle des machines- cabotage 

Puissance de Officier mecanicien Mecanicien Homme de Homme de Matelot 
propulsion du en chef en second quart * quart * quart 
navire Au besoin Au besoin Au besoin Au besoin 
>3000 Officier mecalllclen Officier Officier Officier Matelot 

en chef (toute mecanicien mecanicien mecanicien quart 
puissance de (3000 kW) (500 kW) (300 kW) 

>750 -3000 Officier 

>500 -750 Officier mecalllclen 
(750 kW) 

>300 -500 Officier mecanicien 
(500 kW) 

>75 - 300 Officier mecalllClen 
(300 kW) 

<75 -75 Officier mecanicien 

*Tout officier mecanicien possedant une qualification de quart dans la salle des 
machines peut egalement remplir to utes les fonctions de l'homme de quart. 

Les references citees dans les colonnes dont les titres sont suivis de "au besoin" 
renvoyent aux prescriptions citees au certificat d'armement en equipage des navires 
delivre au navire en question. 

Un brevet de capitaine (20 TJB) peut etre approuve pour permettre au titulaire de 
cumuler deux fonctions lui permettant de piloter les bateaux it moteurs hors-bord. 
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7 Annexe 10 
Inserer apres l'annexe 9 : 

"Annexe 10 

Certificat d'inspection 

(article 20) 

Le certificat d'inspection requis qui sera prescrit par l' Annexe de l' article 20 
de la Loi est etabli it titre d'approbation au dos du certificat de securite 
reglementaire (voir Annexe 11 de la Loi)" . 

8 Annexe 10 (bis) 
L' Annexe 10 (bis) devient Annexe lOA. 
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REPUBLIC OF VANUATU 

IMPORT OF GOODS (CONTROL) ACT 
[CAP. 176] 

Restriction on the importation of 
certain whole chickens and other chicken cuts 

Order No. 2Cbf 2004 

In exercise of the power conferred on me by subsections 2(1), (2) and (3) of the Import of 
Goods (Control) Act [CAP. 176], I, the Honourable Willie Jimmy Tapangararua, Minister of 
Commerce, Industry and Tourism for the purpose of protecting and stimulating local industry, 
make the following Order: 

1 Restriction on importation 

(1) The following items are to be imported only by Au Bon Marche Supennarket: 

(a) whole chicken (import tariff item 0207.1200); 

(b) chicken cuts (import tariff item 0207.1300); 

(c) other chickens (import tariff item 0207.l490). 

(2) The business referred to in subclause (1) may import only one shipping container of 
each of the items listed in subclause (1). 

(3) A reference to a tariff item in subclause (1) is a reference to the tariff item listed in the 
Hannonized System in Schedule 1 to the Import Duties (Consolidation) Act [CAP 91]. 

2 Effect of Order 
To avoid doubt, this Order has effect despite Order No. 11 of2003. 
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3 Commencement and expiry of Order 
This Order commences on the 9th of July 2004 and expires on the 01 st of September 2004. 

-----
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